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Plan d’actions GARD DURABLE 

 
Pour mieux vivre dans le Gard 

 
 
 

 
 
En lançant son projet politique Gard Durable, le Conseil général du Gard 
s’engage dans un nouveau mode de développement économique et social 
responsable, qui respecte les ressources naturelles du département et 
implique toutes les parties prenantes. S’appuyant sur son savoir-faire et ses 
compétences, il invite les Gardois à imaginer et mettre en œuvre ensemble une 
trentaine d’actions, dont certaines dès cette année. « Une ambition politique 
d’agir autrement, localement  et globalement», souligne Damien Alary, 
président du Conseil général et vice-président de la Région LR.  
 
 
Dans ce programme de 32 propositions, certaines actions sont déjà engagées ou le 
seront dès 2009 (RSA, refonte site Internet, repas bio dans les cantines, nouveau 
réseau départemental de transports interurbains…); d’autres en revanche seront 
initiées sur de plus longues échéances. Parmi les opérations prioritaires, l’étude de 
faisabilité d’un revenu solidaire pour les jeunes, les assises de la jeunesse,  un plan 
climat départemental, un soutien aux plans locaux d’urbanisme (PLU) « durables », 
une charte de la concertation citoyenne, une nouvelle politique dans le domaine de 
l’eau, le développement des circuits courts…Grâce à ses compétences légales et 
ses choix d’interventions, le Conseil général du Gard dispose de nombreux leviers 
d’actions pour agir, initier ou inciter.  
 
 
Pour présenter ce plan d’actions aux Gardois, le Conseil général organisera en 
mars et avril prochain, quatre réunions publiques à Nîmes, Le Vigan, Bagnols-
sur-Cèze et Alès. Il invitera les participants à contribuer aux ateliers qui seront 
mis en place à cette occasion.  
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Une élaboration concertée  
Pour construire ce plan d’actions, le Département a croisé les résultats de trois méthodes de 
travail: en interne, il a analysé toutes ses politiques avec les élus et les services, autour des 
quatre piliers du développement durable (économie, social, environnement et gouvernance) 
pour évaluer les acquis et les efforts à développer. Cet été, une consultation a été adressée 
à l’ensemble des habitants via le Gard Magazine. Enfin, à l’automne, des débats publics à 
Bagnols, Le Vigan, Nîmes, Alès et Vauvert ont récolté la parole et les propositions des 
Gardois.  La conjugaison de ces trois étapes a permis de définir le premier plan d’actions 
départemental du Conseil général du Gard. 
 
 
 
Des enjeux locaux préoccupants 
Largement médiatisés, les effets et les impacts d’un « développement non durable » sont 
déjà identifiés au niveau national et international. Ils ont une résonance toute particulière 
dans le Gard, malgré les nombreuses actions entreprises depuis plusieurs années, avec : 

- des inégalités et des problématiques sociales fortes : un des plus forts taux 
d’allocataires du RMI (20 000 allocataires), un taux de chômage supérieur à la 
moyenne française (10,5%)…. 

- des aléas climatiques fréquents (inondations ou sécheresse) 
- une empreinte écologique du Gard excessive : nous surconsommons notre 

environnement plus vite qu’il ne se régénère. Avec une empreinte de 4,9   
ha/personne, les Gardois, comme la moyenne des Français, utilisent l’équivalent de 
« deux planètes terre ». 

- une forte croissance démographique (+10% en 7 ans) 
- un foncier disponible de plus en plus rare 
- des secteurs de l’économie gardoise en pleine mutation. 

 
 
Un programme de 32 actions 
Parmi les actions proposées, certaines sont nouvelles, d’autres sont déjà engagées; 
certaines seront réalisées dès cette année, tandis que d ‘autres nécessiteront plusieurs 
années pour être finalisées. 
 
Elles ont été orientées selon 4 axes : 

• Renforcer les solidarités et agir pour l’épanouissement des Gardois, 
• Harmoniser modes de vie, déplacements et aménagement, 
• Promouvoir des activités économiques et une consommation responsables, 
• S’engager dans une nouvelle gouvernance. 
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Etat de mise en œuvre 
  En cours  2009  2010  

Solidarités et bien être       
 
 
• Mettre en œuvre le Revenu de Solidarité Active et travailler à lever les 

freins persistants 
• Explorer la faisabilité d’un « revenu solidaire Jeune »* 

 
• Organiser les Assises de la Jeunesse* 

 
• Améliorer la relation à l‘usager par la mise en place de la charte de 

l’usager et d’un médiateur  
• Rendre accessible le site Internet du Conseil Général aux personnes 

ayant une déficience visuelle (normes W3C). 
• Conditionner les aides du Département pour les établissements sociaux 

et médico-sociaux à une intégration de la qualité environnementale 
dans les projets de rénovation 

 
* Projet phare 
 
 

Etat de mise en œuvre 
En cours  2009  2010  
……

 
Harmoniser modes de vie, aménagement et déplacements  
 
 
• Elaborer notre Plan Climat Territorial départemental* 

 
Se déplacer autrement 
• Améliorer les transports en commun interurbains avec la mise en place 

d’un réseau unique Edgard 
• Mettre en place un site Internet de covoiturage 
• Favoriser la communication vers les publics précarisés sur l’offre 

de transport collectif* 
• Poursuivre la mise en place du schéma des voies vertes 
 
Gérer durablement l’espace gardois 
• Mettre en place une stratégie foncière départementale 
• Identifier les conditions d’une gestion foncière durable par 

l’analyse d’expérimentations de PLU  labellisables « Gard 
durable »* 

• Elaborer le Schéma d’Aménagement Durable du Territoire Gard 2030 
• Poursuivre notre politique de préservation des Espaces Naturels 

Sensibles 
 
* Projet phare 
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Etat de mise en œuvre 

En cours   2009  2010  
Promouvoir des activités économiques 
et une consommation responsables 
 
Créer les conditions du « manger mieux et responsable » 
• promouvoir l’agriculture biologique et faire du Gard le département 

leader dans le Bio 
• inciter les établissements scolaires mais aussi sociaux et médico-

sociaux à proposer des repas bio et locaux 
• poursuivre notre participation à l’organisation des circuits courts* 
• créer une rubrique « consommer responsable » sur le site Internet 

du Conseil général du Gard* 
• renforcer nos actions éducatives pour les collégiens 
 
• Soutenir les filières innovantes en lien avec les richesses du Gard (bois 

énergie, éco-construction,…) 
 

Etat de mise en œuvre 
  En cours  2009  2010 …. 

•  Poursuivre la mise en place du projet du Bois de Minteau 
 
• Définir une charte pour une gestion responsable de la ressource 

en eau par les collectivités locales et les professionnels du 
tourisme* 

• Conditionner les aides du Conseil général en matière d’adduction d’eau 
et d’assainissement  au respect d’une gestion durable de l’eau 
(inscription dans une démarche de bassin, intégration des enjeux dans 
les PLU et SCOT, juste prix de l’eau) 

 
 
S’engager dans une nouvelle gouvernance 
 
• Poursuivre la mise en place de l’Observatoire territorial du Gard 
• Élaborer une charte de la participation citoyenne et développer les 

pratiques de concertation* 
• Pérenniser l’utilisation d’une grille de lecture des projets au regard du 

développement durable 
 
Vers une éco-administration responsable 
 
• Insérer dans les marchés publics le permettant, les clauses sociales et 

environnementales pour un achat public durable 
• Bâtir une Maison du Département de haute qualité environnementale 
• Définir un Plan de Déplacement Administration 
 
• Travailler à la mise en place d’un observatoire des consommations 

internes 
• Former et informer les agents du Conseil Général sur le développement 

durable 
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